
 Janvier 2021 Février 2021 Mars 2021 Septembre 2020 Octobre 2020 Novembre 2020 Décembre 2020 

ALSACE / LORRAINE St Hyppolite - 14 janvier 
St Hyppolite - 15 janvier  

Nancy - 4 février 
Nancy - 5  février 

         

AQUITAINE / POITOU CHARENTES Mérignac - 7 janvier 
Mérignac - 8 janvier 

    Agen - 11 septembre  
La Rochelle - 6 novembre  

Poitiers - 19 novembre 
Poitiers - 20 novembre 

  

AUVERGNE / LIMOUSIN       Limoges - 25 septembre Clermont - 9 octobre     

BOURGOGNE / FRANCHE COMTE       
Dijon - 4 septembre 

Besancon - 25 septembre 
     

BRETAGNE Rennes - 14 janvier 
Rennes - 15 janvier 

     Quimper - 9 octobre     

CENTRE         
Orléans - 8 octobre 
Orléans - 9 octobre 

    

CHAMPAGNE- ARDENNE / PICARDIE Amiens - 8 janvier 
Reims - 29 janvier  

          

ILE DE FRANCE Paris XIV - 29 janvier Champs S/ Marne - 5 février   
Paris XIV - 24 septembre 
Mennecy - 25 septembre 

Mennecy - 15 octobre 
 

Maurepas (78) - 6 novembre  
 

Paris XIV - 4 décembre  
Paris XIV - 11 décembre 

LANGUEDOC ROUSSILLON       
Montpellier - 10 septembre 
Montpellier - 11 septembre 

      

MIDI - PYRENEES     
Toulouse - 18 mars 
Toulouse - 19 mars 

      Toulouse - 4 décembre 

NORD-PAS DE CALAIS   
Arras - 11  février 
Arras - 12 février 

      Arras - 4 décembre 

GRANDE NORMANDIE       Caen - 4  septembre Rouen 15 octobre   Rouen 11 décembre 

PAYS DE LOIRE     
Nantes - 11  mars 
Nantes -12 mars 

  * Le Mans - 5 octobre     

PACA / CORSE  Aix en Provence  - 11 février 
Aix en Provence  - 12 février 

Valbonne - 11  mars 
Valbonne - 12 mars 

    
Avignon - 19 novembre 
Avignon - 20 novembre 

  

RHONE - ALPES     
Lyon - 18  mars 
Lyon - 19  mars 

  
Lyon - 9 octobre 
Lyon - 15 octobre 

Aix les Bains -  5 novembre 
Aix les Bains - 6 novembre 

  

MASCAREIGNES         La Réunion - 23 octobre     

ANTILLES  Guadeloupe - 8 janvier             

*Formation le lundi               

        

CALENDRIER 2020 

VE QUALIFICATION 2021 

 

Parution  été 2020 

Suite aux décisions de la DSR relatives aux incidences de l’état d’urgence sanitaire, les sessions VE annulées au  
premier semestre 2020 ont été reportées au premier trimestre 2021 pour que l’ensemble des professionnels puissent 
obtenir leur qualification 2021. 

Tous les participants ayant réglés leur inscription à une session annulée du premier semestre 2020 voient leur  
règlement reporté sur la session annule et remplace. 

Nous vous signalons que l’obtention de votre qualification 2022 nécessitera de réaliser une nouvelle journée de  
formation avant le 31 décembre 2021. 


